
SERVICE 
DE LA PETITE 
ENFANCE 

DICASTÈRE : SALIMA MOYARD
CHEFFE DE SERVICE : JULIA MONTEFUSCO LECHENNE
NOMBRE DE COLLABORATRICES ET COLLABORATEURS : 278
NOMBRE D’ÉQUIVALENTS TEMPS PLEIN : 216.88
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À l’instar de sa mission, la mise en œuvre de la  
politique de la petite enfance à Lancy se traduit par  
la mise en place de projets de développement de 
l’offre d’accueil et une évolution des pratiques. Ainsi, 
le Service de la petite enfance poursuit le développe-
ment d’initiatives et de projets permettant l’améliora-
tion de l’accueil des familles et favorisant l’égalité  
de traitement, tels le développement d’une politique 
inclusive ou le changement de logiciel de facturation.

NOUVEAU RÈGLEMENT 
Après une première mise à jour en 2023, le règlement 
relatif aux espaces de vie et d’éducation préscolaire a 
été à nouveau révisé en 2024, pour une mise en œuvre 
dès le 1er janvier 2025, afin d’y intégrer l’évolution des 
outils de gestion ainsi que la mise en place de nou-
veaux projets. Ce nouveau règlement vient confirmer 
la collaboration avec l’AFJ Rhône-Sud, l’introduction 
d’un accueil mixte et des changements tarifaires.  

ACCOMPAGNEMENT DES FAMILLES
Le Service de la petite enfance s’est équipé d’un nouvel 
 outil informatique impliquant un changement de sys-
tème de facturation dès la rentrée d’août 2024. De 
plus, afin d’améliorer l’accueil des nouvelles familles 
dans ses EVEP, le Service de la petite enfance unifor-
mise les procédures d’information pour offrir une ex-
périence cohérente et de qualité à toutes les familles. 
Ces outils assurent une communication fluide et un 
suivi personnalisé, en renforçant son engagement  
envers une politique de la petite enfance inclusive et 
de soutien à la parentalité.

ÉQUITÉ ET INCLUSION
À la suite du rapport élaboré par l’Association inclu-
sion petite enfance (AIPE), en délégation à Agnès 
Monnet, le Service de la petite enfance a établi des 
pistes d’action permettant une éducation inclusive, 
notamment via la formation de l’ensemble du service. 

Cette première proposition vise le renforcement des 
pratiques éducatives inclusives. En parallèle, le Service 
de la petite enfance de Lancy a renforcé son engage-
ment envers une éducation inclusive en augmentant 
de 225% le nombre d’ASE dans ces EVEP. Cette  
augmentation reflète la volonté de la Ville de Lancy 
de créer un environnement éducatif où chaque  
enfant, quels que soient ses besoins spécifiques, peut 
s’épanouir pleinement.

FUTURS EVEP ET TRANSVERSALITÉ : UN GUIDE CRÉÉ
L’élaboration d’une vision stratégique partagée entre 
les services communaux a été la pierre angulaire en 
faveur du développement des projets de futurs EVEP. 
Concrètement, un guide de conception des futurs 
EVEP a été créé. Ce document, élaboré de manière 
transversale sur toute l’année 2024, constitue un cadre 
de référence stratégique et technique couvrant les 
thématiques diverses (urbanisme, architecture, péda-
gogie, espaces extérieurs et sécurité) et sur lequel 
tout-e professionnel-le pourra s’appuyer. Ce référen-
tiel partagé à l’interne de l’administration lancéenne 
constitue déjà un cadre de référence dans les projets 
actuels de futures structures tels que les deux EVEP en 
devenir auprès du quartier de Surville actuellement 
en construction. 

LES POTAGERS DES EVEP
Le Service de la petite enfance, accompagné par l’unité 
de développement durable de la Ville de Lancy, s’est 
doté de bacs potagers dans les jardins des EVEP. Cette 
première saison des « mini-potagers » en faveur de 
l’éducation au développement durable et à l’alimen-
tation saine des enfants a été accompagnée par des 
animations au printemps 2024 pour semer, planter, 
arroser, cueillir et surtout, déguster.

Le Service de la petite enfance propose trois modes d’accueil pour les enfants en 
âge préscolaire : les EVEP à prestations élargies, les EVEP à prestations restreintes 
et l’Accueil familial de jour. Dans le but de répondre à la variété des besoins 
des enfants en âge préscolaire et de leurs parents, un accueil mixte entre les EVEP 
à prestations restreintes et l’AFJ a nouvellement été mis en place. Ces solutions 
offrent différentes possibilités de prise en charge afin de répondre aux besoins 
des familles, valoriser les compétences parentales et offrir un accueil extra-familial 
de qualité. 
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EVEP NOMBRE DE PLACES NOMBRE D’ENFANTS ACCUEILLIS

Clair-Matin 118 156

Couleurs du Monde 98 129

Jardin des Tout-Petits 16 42

Caroll 26 53

Chante-Joie 90 115

Petit Prince 24 56

Plateau Charme 60 65

Plateau Séquoïa 20 42

Étoile 40 88

Pont-Rouge 56 71

Rambossons 50 62

TOTAL 598 879

STATISTIQUES




